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LA STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT

Les travaux pr•paratoires des groupes de travail,
du comit• de pilotage, les nombreuses r•flexions
et •tudes qui ont •t• men•es ou utilis•es ont
conduit € la validation d'un sch•ma de d•velop-
pement qui trouverait sa logique de construction
dans la mise en synergie de six •l•ments, consi-
d•r•s comme axes fondamentaux :

Le contenu de ces axes repose tant sur les propo-
sitions •manant des groupes th•matiques que des
groupes transversaux.

Les strat•gies g•n•rales affect•es € ces six axes
se d•clinent en fiches actions qui sont pr•sent•es
en annexe et permettent de relier les intentions
strat•giques € des modes op•ratoires pratiques. 
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I. LES ORIENTATIONS .

II. LES AXES D' ACTIONS .

2.1 FAVORISER LA COMP•TITIVIT• ET ASSURER LA P•RENNIT• DES ENTR EPRISES. 

n 1.Une action en faveur de la performance 
des entreprises,

n 2.Un soutien fort ! l'emploi et ! l'activit",
n 3. une orientation forte vers l'innovation,
n 4.L'int"gration de pr"occupations li"es ! l'homme,

! l'environnement et au territoire, 
n 5.La cr"ation de davantage de valeur ajout"e en par-

ticulier dans l'agriculture, la p#che et le tourisme,
n 6.La cr"ation de nouvelles activit"s par la valori-

sation des opportunit"s d'exportation et de
substitution aux importations.

A) Accompagner la cr!ation et le d!veloppement
des entreprises.

Rationaliser et simplifier les dispositifs d'aide
De nombreux dispositifs d'aide concernant la
cr•ation et le d•veloppement des entreprises
(aide € la cr•ation d'entreprise et € l'emploi, aid e
€ l'immobilier, aide € la modernisation¼) font
intervenir une multitude d'interlocuteurs ayant
chacun leur propre syst!me d'instruction et de
gestion. Ceci a pour cons•quence de rendre leur
application complexe, difficile, voire parfois
inop•rante.
Il appartiendra donc € la r•gion de rationaliser et  de
simplifier ces aides afin d'en am•liorer l'efficaci t•.

Cette action implique pour la r•gion de jouer 
pleinement son r"le de coordonnateur du d•ve-
loppement •conomique sur le territoire.

Soutenir le recours au conseil
Il s'agit de favoriser, d'une part l'aiguillage des
entrepreneurs vers les divers conseils et aides exis-
tants en cr•ant un guichet central, (exemple : centre
d'orientation et d'information des entreprises) et
d'autre part, de permettre aux entreprises de
b•n•ficier d'expertises (juristes, financiers, experts-
comptables, experts en •tude de march•¼) € co#ts
mod•r•s aux moments importants de leur vie, en
phase de cr•ation et de d•veloppement.
Il est donc propos• de mettre en place un syst!me
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subventionn• pour des missions ponctuelles et
pr•cises (montage de dossiers, •tudes de march•,
bilan social, audit financier, conseils fiscaux, dia-
gnostic transmission,¼). 

Faciliter l'acc"s au financement 
La premi!re action porte sur le renforcement des
fonds propres par la cr•ation d'un fonds d'inves-
tissement de la r•gion Guadeloupe mais aussi
par des produits financiers particuli!rement adap-
t•s aux entreprises faiblement capitalis•es et hors
cible du capital-risque.

La deuxi!me action est le renforcement des fonds
de garantie et leur adaptation aux sp•cificit•s de
la Guadeloupe. La troisi!me action vise € r•duire
le co#t de la ressource financi!re pour les entre-
prises de Guadeloupe par une bonification 
d'int•r•ts des cr•dits bancaires r•alis•s dans le
cadre d'investissements productifs favorables au
maintien et € la cr•ation d'emplois. 

Ces deux derni!res actions offrent aux entreprises
une compl•mentarit• forte en leur permettant d'ob-
tenir sur leur pr•t bancaire € la fois une garantie et
un taux bonifi•. 

Renforcer les ressources humaines en entreprise
Afin de permettre aux entreprises guadeloup•en-
nes de faire face aux •volutions technologiques,
de s'adapter € une client!le de plus en plus 
exigeante et € un march• concurrentiel, il est
n•cessaire d'am•liorer les comp•tences des chefs
d'entreprises (notamment dans la gestion admi-
nistrative et financi!re, ma$trise des TIC,¼).
Cette action en faveur des entrepreneurs pourra
•tre renforc•e par une aide au recrutement de
cadres, d'agents de ma$trise et de demandeurs
d'emploi.

B) Favoriser l'!mergence d'activit!s # forte valeur
ajout!e.

Les entreprises guadeloup•ennes, notamment les
entreprises du secteur industriel doivent •tre en
mesure d'exploiter davantage le potentiel d'acti-
vit•s € forte valeur ajout•e (•nergies renouvela-
bles, agroalimentaire, TIC, parapharmacie,¼),
notamment dans une perspective de d•veloppe-
ment € l'export.
L'action publique devra intervenir dans l'aide € la
r•alisation d'•tudes de faisabilit• technique,
financi!re et commerciale pr•alables € la mise en
úuvre des projets.

C) Offrir une vraie visibilit! de la commande
publique en particulier pour les entreprises du
BTP.

Les entreprises du BTP connaissent des difficult•s
financi!res dues € une baisse depuis trois ans des
volumes des commandes publiques, une difficult•
d'acc!s aux march•s et une insuffisance de pro-
grammations des grands travaux d'•quipements.

A cet effet et pour offrir davantage de visibilit•
aux entreprises du secteur, la r•gion s'est d'ores
et d•j€ engag•e dans la mise en place d'un plan
pluriannuel d'investissement. Il conviendra de
coordonner l'action des diff•rentes collectivit•s
publiques pour que cette d•marche de clarifica-
tion soit •largie € tous les donneurs d'ordres.

D) Faciliter la transmission et la reprise d'entre-
prises.

La pyramide des ‚ges des chefs d'entreprise rend
n•cessaire l'•tablissement d'un v•ritable plan
d'action afin de faciliter la transmission-reprise
d'entreprises. 

Celui-ci devra tout d'abord comporter la mise en
place d'un syst!me d'information et de communi-
cation compl•t• par des aides au repreneur
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(investissement, formation, conseil).
Pour les entreprises en difficult•, un «fonds de
retournement», dot• par des fonds mixtes
publics/priv•s mais g•r• selon des crit!res profes-
sionnels ind•pendants, permettrait d'injecter des
fonds propres et d'engager une restructuration 
permettant de sauver les activit•s et le maximum
d'emplois. Cependant, ce dispositif devra •tre 
notifi• € Bruxelles.

E) Favoriser l'ouverture internationale des entre-
prises et renforcer l'attractivit! du territoire .

L'•troitesse du march• int•rieur impose € nos PME
les mieux structur•es de rechercher une ouverture
internationale pour assurer leur d•veloppement.
L'environnement juridique, commercial et finan-
cier •tranger n•cessite une mobilisation de
moyens suppl•mentaires dont la rentabilisation
n'est ni certaine, ni imm•diate. Il est donc justifi•
que les pouvoirs publics interviennent pour
accompagner les entreprises (prospection com-
merciale, financements, assurances,¼). 

Il conviendra en particulier de d•velopper des
visites de d•l•gation d'entreprises dans des pays
cibles pour identifier des march•s potentiels, 
•tablir des programmes de d•veloppement € 
l'international par secteur (PRODEIS) potentielle-
ment exportable (agro-transformation, recherche
& d•veloppement, •nergies renouvelables) et 
d'•tablir des partenariats avec les missions •co-
nomiques et financi!res de l'Etat dans certains
pays cibl•s € l'export. 

La responsabilit• du pilotage de l'accompagne-
ment des entreprises € l'export, aujourd'hui d•vo-
lue € la d•l•gation r•gionale au commerce ext•-
rieur (DRCE) devra faire l'objet d'une concerta-
tion entre l'Etat et la r•gion. Les fonds de garan-
tie devront •tre •tendus aux investissements et
aux actions commerciales. Pour celles de nos
entreprises qui ne sont pas encore pr•tes € 
l'action internationale, il convient d'agir sur leur
structuration interne notamment par la formation

des chefs d'entreprises et des cadres. 
En outre, afin de favoriser le d•veloppement des
•changes entre la Guadeloupe et la Cara%be, il
est important de dynamiser les transports mariti-
mes. Ainsi, en liaison avec le port autonome de
Guadeloupe, la mise en r•seau des gares mariti-
mes du bassin sud Cara%be (Guadeloupe,
Martinique, Dominique, Sainte Lucie), d•j€ inscrit
au programme interreg IIIB, sera soutenue et le
port de Basse-Terre devrait •tre int•gr• € ce 
processus.

Le cabotage semble •tre une solution adapt•e
aux faibles volumes •chang•s avec les $les voisi-
nes. La cr•ation d'une plate-forme de travail entre
les compagnies transitaires desservant la Cara%be
permettrait d'intensifier les liaisons maritimes
r•guli!res, notamment celles reliant les trois DFA. 
Il est •galement important que les acteurs •cono-
miques et politiques guadeloup•ens d•fendent
leurs int•r•ts dans le processus de n•gociations
des Accords de Partenariat Economique (APE)
entre l'Union europ•enne et les pays de la
Cara%be.

F) Inscrire l'entreprise dans une d!marche de
d!veloppement durable .

Le dialogue social
L'am•lioration du dialogue social qui conditionne
le d•veloppement des entreprises locales, n•ces-
site l'adoption de mesures fortes et f•d•ratrices.
Celles-ci passent notamment par la mise en place
d'une instance de dialogue et d'arbitrage interve-
nant en amont du d•clenchement des conflits, par
une meilleure information des chefs d'entreprise
sur leur environnement social et juridique et par
la formation au dialogue social des partenaires.

Le management environnemental (mise aux
normes,secteurs porteurs)
L'inscription des entreprises dans la d•marche de
d•veloppement durable pr•conis•e au sein du
projet de d•veloppement inclut d'une part, un
soutien € la n•cessaire mise aux normes des b‚ti-
ments et •quipements existants mais porte •gale-



ment sur la promotion des investissements et pro-
c•d•s de production innovants respectueux de
l'environnement et/ou favorisant l'utilisation des
•nergies renouvelables. Elle concerne enfin tous
les aspects de gestion des flux (eau, d•chets, •lec-
tricit•).

Promouvoir un d!veloppement !quilibr! du 
territoire 
L'•tat des lieux ayant fait ressortir un d•veloppe-
ment insuffisant des activit•s •conomiques sur cer-
taines parties du territoire, il convient de soutenir
les projets d'implantation ou de transmission / repri-

se d'entreprises, pr•sent•s dans les secteurs g•o-
graphiques concern•s gr‚ce € une modulation des
dispositifs d'aides.

Soutenir l'!conomie solidaire
Favoriser un d•veloppement •conomique qui
b•n•ficie € l'ensemble de la population implique
la mise en oeuvre d'actions en faveur des publics
en difficult• d'insertion. Celles-ci se traduisent par
le biais de mesures individuelles d'accompagne-
ment € la cr•ation d'activit•s et par un soutien
sp•cifique apport• aux structures d'insertion par
l'•conomie.
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2.2 OPTIMISER LES DISPOSITIFS D' EMPLOI ET DE FORMATION COMME OUTILS
DE D•VELOPPEMENT •CONOMIQUE DU TERRITOIRE .

Dans le cadre du sch•ma r•gional de d•veloppe-
ment •conomique, la promotion et la cr•ation de
dispositifs d'emploi et de formation apparaissent
comme des •l•ments incontournables dans une
•conomie en pleine mutation. Il convient donc
d'accompagner la modernisation de notre •cono-
mie en s'appuyant sur la principale richesse de
notre r•gion € savoir la femme et l'homme guade-
loup•ens. 

Les dispositifs d'emploi et la formation profession-
nelle doivent se concevoir comme des outils d'ap-
pui au d•veloppement de nos entreprises. En
effet, la qualit• de la ressource humaine constitue
un facteur de performance des entreprises locales
et particuli!rement des TPE. On ne peut donc pas
envisager un d•veloppement •conomique sans
des dispositifs de formation et d'accompagne-
ment vers l'emploi adapt•s € notre tissu •cono-
mique et particuli!rement aux nouveaux besoins
des entreprises en termes de comp•tences et
d'employabilit•.

Pour ce faire, il convient notamment de d•velop-
per l'offre publique de formation, d'en renforcer
la coordination territoriale et d'inscrire la forma-

tion tout au long de la vie dans une d•marche
globale d'acquisition de savoirs et de savoir faire.
Le SRDE d•finit le cadre strat•gique d'interven-
tion dans ce domaine, sachant que ces orienta-
tions sont € mettre en corr•lation avec les pr•co-
nisations issues du Plan R•gional de
D•veloppement des Formations des jeunes et
adultes (PRDF) et des besoins en formation conti-
nue qu'il identifie par secteur. En effet, le PRDF
d•crit les perspectives en mati!re de formation et
pr•sente les orientations pour les cinq prochaines
ann•es en mati!re d'information et d'orientation,
de formation continue, initiale et par apprentissa-
ge. Il intervient donc en appui des strat•gies de
d•veloppement d•finies dans le SRDE.
Le groupe de travail « emploi-formation » mobili-
s• par le SRDE a d•fini les axes strat•giques en
mati!re de dispositifs d'emploi et de formation
propos•s par les acteurs socio •conomiques dont
certains seront d•clin•s dans le cadre du PRDF.
Les propositions issues de ce groupe de travail se
retrouvent au sein des six axes d'actions identifi•s
dans le SRDE. Pour autant, certains axes, appa-
rus prioritaires en mati!re d'emploi et de forma-
tion aux socio professionnels, font l'objet d'un
traitement particulier et s'•noncent comme suit :
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n L'am!lioration de l'acc"s des salari!s 
# la formation professionnelle,

n Le soutien # l'alternance dans l'enseignement
sup!rieur,

n La cr!ation d'une bourse de l'alternance,
n Am!liorer la qualit! de l'offre de formation,
n La professionnalisation des formateurs.

2.3 INSCRIRE L' INNOVATION COMME PILIER DU D•VELOPPEMENT D ' ACTIVIT•S
NOUVELLES ! FORTE VALEUR AJOUT•E .

Les travaux r•alis•s dans le cadre de la pr•paratio n
de ce SRDE et plusieurs d•marches de prospective
en cours montrent que le contexte social, •cono-
mique et institutionnel de la Guadeloupe peut
conna$tre des mutations rapides et profondes, ce
qui impose une vue r•nov•e de l'analyse des pro-
bl!mes et une grande modestie dans la d•termina-
tion des solutions.

Les mutations en cours montrent la n•cessit• de plus
en plus forte de b‚tir une v•ritable « •conomie de
la connaissance », permettant € la fois l'•volution
des secteurs traditionnels, et le respect des acquis,
points d'ancrage de la soci•t• guadeloup•enne. 
Cette •conomie de la connaissance devra favoriser
l'•mergence de nouveaux secteurs d'activit•s,
bas•s sur la valorisation de nos potentiels (experti-
se en mati!re d'•nergies renouvelables, de pr•ven-
tion des risques naturels, valorisation de la biodiver-
sit•, du potentiel humain, l'am•nagement du terri-
toire,¼) et sur la prise en compte des nouveaux
besoins de la soci•t• et des nouvelles habitudes de
consommation (g•n•ralisation des services aux
entreprises, € la personne, d•veloppement des acti-
vit•s culturelles, ludiques et sportives,¼.).

L'augmentation des connaissances et la valorisation
des comp•tences de l'individu sont au cúur de l'•-
conomie de la connaissance. L'appropriation des
savoirs par l'homme constitue une source de
richesse, tant pour l'individu lui-m•me que pour
la collectivit•. Cela doit se traduire en
Guadeloupe par la cr•ation et l'adaptation cons-
tante de l'outil de formation et d'•ducation. Sont
notamment concern•s :

L'•ducation, la recherche et l'innovation constituent
la base de la comp•titivit• de l'•conomie locale.
C'est pourquoi il y a lieu de conforter et de d•ve-
lopper de nouvelles synergies entre les secteurs de
la recherche et de la formation d'une part, et les
entreprises, d'autre part. Cela concerne particuli!-
rement les secteurs prioritaires que sont l'agro-
transformation, les •nergies renouvelables, la
valorisation de la bio diversit•, l'ing•nierie des
mat•riaux adapt•s aux contraintes bio climatiques
des milieux, la pr•vention des risques naturels, la
sant• et l'environnement.
Ces synergies doivent par ailleurs se traduire par
l'utilisation des moyens existants tant au niveau des
lyc•es professionnels qu'au niveau des plates
formes sp•cialis•es pour transf•rer les r•sultats de
la recherche € l'entreprise ou adapter  de nouvelles
technologies . L'outil de recherche par ailleurs,
doit •tre suffisamment r•actif pour identifier et
favoriser l'exploitation de niches € forte valeur
ajout•e dans les domaines aussi divers que le 
tourisme, l'agriculture, l'artisanat et les services.

La veille technologique qui participe de l'instaura-
tion d'une d•marche d'intelligence •conomique, est
€ d•velopper en tant que dispositif d'•coute de ce
qui se fait autour de nous et d'observation du 
territoire favorisant l'adaptation aux march•s et l'ac-
quisition des connaissances disponibles.
Enfin, la structuration des r•seaux d'acteurs (cham-
bres consulaires, syndicats professionnels¼) est

n La formation initiale, en particulier dans 
les lyc"es professionnels ,

n L'enseignement sup"rieur,
n La formation continue.
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•galement indispensable au processus de transfert
et d'accompagnement des entreprises qui se sont

engag•es ou devront s'engager dans une d•mar-
che d'innovation.

2.4 R ENFORCER LA D•MARCHE DE D•VELOPPEMENT DURABLE .

La taille modeste et le caract!re insulaire de notre
territoire impliquent un d•veloppement partag• et
sans exclusive, dans un souci d'•quit• et de pr•-
servation des •quilibres spatiaux, sociaux et envi-
ronnementaux. 

A) L'am!nagement du territoire et les projets
structurants sont des facteurs d'attractivit!.

La mise en place d'une •conomie fond•e sur le
savoir doit s'accompagner d'une ouverture € l'in-
ternational et de la cr•ation d'•quipements struc-
turants favorisant l'accessibilit•, la desserte du
territoire et les •changes. 
Il s'agit de valoriser le positionnement g•ogra-
phique strat•gique de la r•gion en renfor*ant les
dessertes a•riennes, maritimes afin de faciliter la
circulation tant des personnes et des biens que des
id•es. Localement, le r••quilibrage du territoire
passe par le renforcement de l'attractivit• des com-
munes les plus isol•es, ce qui suppose la mise en
place d'infrastructures de communication dans
les domaines routiers, portuaires (commerce, 
plaisance, p•che), a•roportuaires et de circulation
de l'information (TIC). 

Les interventions doivent concerner en priorit• les
centres urbains et les zones d'activit•s existantes :

n La revitalisation des centres urbains et l'am•-
lioration g•n•rale du cadre de vie consti-
tuent une priorit• transversale en terme d'a-
m•nagement du territoire dans un souci de
gestion optimale de l'espace mais •gale-
ment  de d•veloppement •conomique (cr•a-
tion de march•s locaux, d•veloppement de
l'artisanat, du commerce et des activit•s de
services,¼) et touristique (vie culturelle
locale, patrimoine architectural et urbain),

n Le r••quilibrage du territoire suppose aussi
que soit engag•e en amont une v•ritable
r•flexion de planification afin d'organiser
et de structurer les zones d'activit•s afin de
les rendre plus performantes et mieux
adapt•es aux besoins des entreprises.

La d•marche HQE (haute qualit• environnemen-
tale) mise en oeuvre r•cemment sur un site pilote
doit •tre € terme g•n•ralis•e € l'ensemble des
zones concern•es tant au niveau de l'investisse-
ment que du fonctionnement.

L'attractivit• du territoire suppose par ailleurs :

n La desserte en r•seaux divers dans un souci
de pr•servation de l'environnement (eau
potable, eaux us•es, •nergies, d•chets, irri-
gation ) avec le renforcement voire le
renouvellement des infrastructures existan-
tes. L'efficacit• d'un tel dispositif passe par
le renforcement des ma$trises d'ouvrage
publiques et priv•es,

n La cr•ation et/ou le renforcement d'•qui-
pements •ducatifs, sportifs, culturels, sani-
taires garantissant ainsi l'•gal acc!s pour
tous,

n Une politique privil•giant un am•nagement
harmonieux du territoire pr•servant les
grands •quilibres de destination des sols. Il
faut garantir la conservation des terres
agricoles et la pr•servation des espaces
naturels qui constituent l'identit• de notre
territoire. Dans cet esprit, le r•seau des
espaces naturels prot•g•s constitue aussi
un projet structurant.
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B) L'environnement,une ressource fragile riche de
potentiels.

La politique de l'environnement en Guadeloupe
rev•t une importance particuli!re dans ce territoi-
re insulaire caract•ris• par une dimension r•dui-
te, une population dense et une forte exposition €
un ensemble de risques majeurs. Parall!lement,
la diversit• et la richesse des ressources naturelles
repr•sentent des atouts pour le d•veloppement.

L'exigence d'un d•veloppement durable conduit
€ int•grer la pr•occupation environnementale
dans la d•finition de l'ensemble des actions,
conf•rant ainsi € ce domaine un caract!re trans-
versal. 

La finalit• est de garantir le droit des femmes et
des hommes guadeloup•ens € vivre dans un
cadre de vie pr•serv• pour eux et pour les g•n•-
rations futures.

2.5 AGRICULTURE ET P"CHE, VERS DAVANTAGE DE VALEUR AJOUT•E
GR#CE ! UN D•VELOPPEMENT DURABLE ET HARMONIEUX , ENTRE TRADITION ET MODERNIT• .

A)  L'agriculture.

un  secteur € pr•server et € valoriser. L'agriculture
joue un r"le important dans l'•conomie guade-
loup•enne, malgr• des retards d'adaptation qui
doivent •tre rattrap•s par la mise en place de
dispositifs adapt•s. 

L'agriculture, € travers l'espace qu'elle g!re, cons-
titue le socle de la soci•t• rurale de la Guadeloupe.
Cependant, elle souffre de son insuffisante diver-
sification et d'une organisation des fili!res peu
adapt•es au march• qui appara$t aujourd'hui
comme un frein € son d•veloppement durable. Il
faut donc faire •voluer ce sch•ma traditionnel car
l'agriculture offre des potentialit•s importantes.
Ceci est notamment le cas en ce qui concerne la
satisfaction du march• int•rieur et la valorisation
de la production locale par sa transformation et le
d•veloppement de produits labellis•s € plus forte
valeur ajout•e, afin de r•pondre € la demande des
march•s ext•rieurs € fort pouvoir d'achat.

Dans un contexte de balance commerciale d•s-
•quilibr•e, l'agriculture joue un r"le d•terminant.
En effet, tant dans le domaine de la production
v•g•tale que de la production animale, le march•
local dispose d'une grande capacit• d'absorp-
tion des produits agricoles. Ce march• est € la
fois dynamique et r•mun•rateur. Toutefois, les
agriculteurs n'arrivent pas € le p•n•trer car les

clients se fournissent principalement aupr!s des
grandes et moyennes surfaces auxquelles les pro-
ducteurs locaux ont difficilement acc!s du fait du
manque d'organisation du secteur. C'est le cas
de la plupart des fili!res fruits et l•gumes.

A l'instar de ce qui se fait pour le melon, des
niches se pr•sentent € l'export pour des produits
agricoles de qualit• (ananas bouteille, caf•,
vanille,¼) et agroalimentaire (rhum, confitures,
miel,¼). En termes de commerce ext•rieur et
d'activit• portuaire, il ne faut pas n•gliger le r" le
d'•quilibre des fili!res traditionnelles € l'export a-
tion (banane notamment). Ces fili!res, malgr• les
difficult•s rencontr•es aujourd'hui, n•cessitent
une meilleure prise en compte de leurs sp•cifici-
t•s afin qu'elles puissent s'adapter adapter aux
contraintes de l'OMC. 

Au del€ des enjeux commerciaux, l'agriculture
est peut-•tre davantage que d'autres  un secteur
dont la r•ussite repose sur l'Homme. La nouvelle
loi d'orientation agricole, confirme la n•cessit•
de convertir les agriculteurs en v•ritables chefs
d'entreprises. Cet aspect de la loi s'av!re particu-
li!rement en phase avec les mutations en cours
au niveau de l'agriculture guadeloup•enne qui
doit passer de la logique de fili!re de production
€ celle du syst!me d'exploitation. Cette action
devra •tre accompagn•e par la formation et par
la mise en place de structures d'assistance tech-
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nique adapt•es. 
La population agricole en Guadeloupe est assez
‚g•e. Il est n•cessaire d'initier des actions forte s
permettant l'installation de jeunes agriculteurs,
pour la plupart form•s, qui pourront participer de
mani!re active et moderne € cette transition n•ces-
saire, € la dynamisation et € la p•rennisation de ce
secteur.

Par les espaces qu'elle couvre, l'agriculture joue
un r"le dans le maintien et la valorisation du pay-
sage. Elle contribue ainsi activement € l'attractivi-
t• du territoire. De fait, les paysages de
Guadeloupe sont intimement li•s aux sp•culations
agricoles qui s'y sont d•velopp•es. Pour p•renni-
ser et d•velopper l'agriculture guadeloup•enne,
il faut pr•server et valoriser le foncier agricole
par une bonne utilisation des surfaces disponi-
bles, notamment le foncier des collectivit•s territo-
riales. Mais le foncier doit •tre appr•hend• avant
tout comme le moyen de production essentiel de
l'agriculture qui, pour offrir des produits de qualit•
€ la population, doit •tre pr•serv• par des 
pratiques culturales raisonn•es.

Pour accompagner la modernisation de son agri-
culture, la Guadeloupe dispose de centres de
recherche de renomm•e internationale dans le
domaine agronomique, de structures de forma-
tion de qualit• ainsi que d'une chambre d'agri-
culture dot•e de moyens modernes. Cependant,
en termes de transfert de connaissances vers le
d•veloppement, il manque un outil essentiel qui
est une plate-forme d'•change entre les partenaires
du savoir et ceux de la production. Il conviendra
d'úuvrer € la mise en place de ce maillon essentiel
de d•veloppement en s'appuyant sur l'exp•rience
du CRITT BAC. 

B) La p$che et les activit!s marines doivent 
s'adapter.

La p$che et les activit!s marines
Un secteur d'avenir La fili!re p•che et le secteur
marin offrent un vrai potentiel de d•veloppement

pour l'•conomie de la Guadeloupe. En effet, la
Guadeloupe est le troisi!me consommateur mon-
dial de poisson avec 40 kg par an et par personne.
Le d•veloppement de la p•che passe par une
meilleure organisation de la fili!re et une strat•g ie
de d•veloppement durable. 

Pour p•renniser et rentabiliser les p•cheries, il y a
n•cessit• d'encourager le transfert de l'effort de
p•che existant sur le plateau continental par la
capture au large de poissons p•lagiques. 
Il faudra •galement proc•der € une segmentation
de la flotte permettant € la fois la production de
p•lagiques, la pr•servation des savoir-faire arti-
sanaux de la p•che en Guadeloupe et la moder-
nisation des outils.

Les enjeux de la commercialisation sont de garantir
une qualit• irr•prochable (tra*abilit•, pr•sentation,
cha$ne du froid, ¼) et un •coulement des produits
de la p•che tout en assurant un revenu d•cent aux
professionnels. 

A cet •gard, la construction d'une unit• de trans-
formation industrielle et d'une organisation du
stockage et de la collecte des produits p•ch•s
(zones de collecte •quip•es en machine € glace
et chambre froide) devront •tre pr•vues. 

Disposer d'avitaillements performants est
indispensable au d•veloppement de la fili!re.
Il s'agit de faciliter et d'organiser l'approvision ne-
ment des navires, diminuer le co#t de production
des p•cheries et rapprocher les services des
marins p•cheurs.En ce qui concerne les chantiers
navals, il convient de cr•er les conditions de la
mise aux normes europ•ennes des chantiers en
tenant compte des contraintes locales, et de les
rendre plus performants.
Une coop•ration r•gionale apais•e est une n•cessit•
pour la p•che et les activit•s marines. Dans cette 
perspective cadre, il convient de cr•er un espace 
d'•changes technologiques, •conomiques et culturels
entre les $les de la Cara%be dans le domaine de la
p•che. En particulier, la gestion durable des stocks
n•cessite de d•velopper le suivi scientifique.
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L'aquaculture, notamment en milieu marin, rec!le
un grand potentiel de d•veloppement. Il acqu•rir
les exp•riences d•velopp•es dans ce domaine
par les autres collectivit•s d'outremer (R•union,
Martinique, Mayotte).
Enfin, en mati!re d'environnement, il est impor-
tant de ma$triser au mieux les agressions polluan-
tes des espaces maritimes dans la zone c"ti!re,
et d'identifier, r•g•n•rer et prot•ger l'ensemble
des superficies des zones humides existantes en
Guadeloupe.

C) L'agroalimentaire offre un vrai potentiel.

Le d•veloppement des activit•s de transformation
des produits de l'agriculture et de la p•che cons-
titue une priorit• majeure de la strat•gie de conso-
lidation des fili!res, de reconqu•te du march•
int•rieur et de p•n•tration des march•s € l'expor-
tation dans un but de cr•ation de valeur ajout•e

et d'emplois pour la Guadeloupe. 
Il faudra pour ce faire, mettre en place des aides
en faveur du d•veloppement de projets de petits
agro -transformateurs avec pour objectif de satisfai-
re le march• local, la demande touristique et celle
de march•s ext•rieurs € fort pouvoir d'achat. 

Trois principes pourront guider notre action :

1. Faire de l'agro-transformation la priorit• d'un
vaste programme de d•veloppement de la
ruralit• guadeloup•enne bas•e sur la produc-
tion, la transformation et la pr•servation des
traditions,

2. Valoriser nos savoir-faire locaux et favoriser
l'•mergence des projets visant € apporter une
valeur ajout•e € nos productions agricoles,

3. Organiser la veille technologique, favoriser
le transfert de technologies, encourager et
promouvoir l'innovation. 

2.6 REDYNAMISER LE TOURISME. 

Le tourisme constitue un secteur essentiel pour le
d•veloppement •conomique du territoire. 

L'analyse a mis en •vidence que le tourisme pou-
vait d•clencher plusieurs niveaux d'effets :

n d'une part, des effets primaires directs et
indirects g•n•rant une valeur ajout•e direc-
te ou procurant une augmentation des pro-
ductions locales induites dans un grand
nombre d'activit•s, 

n d'autre part, des effets secondaires directs
et indirects g•n•rant une valeur ajout•e
li•e € la distribution suppl•mentaire de
revenus.

Consid•rer le tourisme comme un axe fort du
d•veloppement •conomique en Guadeloupe est
donc particuli!rement pertinent : ce secteur, par
son effet d'entra$nement sur d'autres activit•s,
permet une diversification •conomique particuli!-

rement dans les $les. Le SDAT, en cours d'•labora-
tion, permettra de conforter et d•velopper la
place de ce secteur dans l'•conomie de la
Guadeloupe. 

Par ailleurs, le tourisme est une des rares activit•s
exportatrices de la Guadeloupe puisqu'elle repr•-
sente une part importante des recettes d'exporta-
tions (61,5+ en 2003). On a constat• une baisse
de ces recettes entre 2000 et 2003, ce qui a eu
un effet n•gatif notable sur l'•quilibre des •chan-
ges commerciaux. Il est donc particuli!rement
important de veiller € la bonne sant• de ce 
secteur en agissant sur les causes de la d•saffec-
tion de la destination. Il s'agira, entre autres, de
s'adapter € la demande en tenant compte de nos
sp•cificit•s (atouts et contraintes), de d•finir des
actions qui rendent notre destination plus attracti-
ve et qui lui permettent de se diff•rencier par 
rapport € ses concurrentes directes.



A) La relance du tourisme suppose de revoir l'offre
de produits touristiques.

L'offre d'h•bergement touristique doit s'adapter
au march• : la grande h"tellerie doit reconfigurer
son parc pour faire face € la mutation du secteur
et proposer des prestations de plus forte valeur
ajout•e. La petite et moyenne h"tellerie doit s'a-
dapter pour proposer aux clients un produit de
caract!re et de qualit•. Enfin, l'offre d'h•berge-
ment alternatif (g$tes, maisons d'h"tes, etc.) doit
proposer une offre de prestation plus homog!ne
qui s'attache € des labels de qualit•.
De mani!re g•n•rale, le secteur doit se profes-
sionnaliser pour progresser en qualit• et mieux
r•pondre aux attentes des clients. L'enjeu est par-
ticuli!rement fort pour la croisi!re qui a vu le
nombre de ses clients diminuer tr!s fortement. 
La professionnalisation du secteur concerne aussi
la commercialisation qui doit mieux se structurer
et notamment tirer profit des potentialit•s offertes
par Internet.

B) Le tourisme, une activit! # d!velopper dans 
le respect de la population et de son territoire.

Le tourisme est aussi l'affaire de tous les guade-
loup•ens qui doivent devenir les principaux
acteurs de son d•veloppement. Au premier rang,
les communes doivent s`impliquer dans le d•ve-
loppement touristique de leur territoire. Il para$t
n•cessaire d'encourager les formes de contrac-
tualisation entre la r•gion et les communes favori-
sant la mise en úuvre de politiques communales
touristiques. Il s'agit aussi de renforcer l'action
des offices de tourisme et syndicats d'initiative et
favoriser leur mise en r•seau.

L'appropriation du tourisme par le plus grand
nombre constitue aussi un imp•ratif pour am•liorer
l'image de notre destination. Ce processus passe
par une sensibilisation forte et dans la dur•e du
grand public et tout particuli!rement des jeunes,
aux enjeux de ce secteur. Il passe aussi par la
mise en valeur du patrimoine dans les produits
touristiques propos•s (petite h"tellerie € caract!-

re cr•ole, art culinaire, etc.).  Le tourisme peut
s'inscrire dans le cadre d'une politique d'am•na-
gement •quilibr• du territoire, en favorisant la
cr•ation de produits d'animation touristique et
d'h•bergement adapt•s aux diff•rents espaces
de l'archipel. 
Le tourisme doit concilier les imp•ratifs •cono-
miques ainsi que la pr•servation et la valorisation
de l'exceptionnel patrimoine naturel et culturel de
la Guadeloupe. Il faut organiser l'am•nagement
des sites de mani!re € r•duire l'impact des flux
sur l'environnement. D'autre part, les entreprises
touristiques, et plus particuli!rement les h"tels, 
doivent •tre incit•es € mettre en úuvre des d•mar-
ches de haute qualit• environnementale afin de
limiter leur impact n•gatif sur l'environnement.

Enfin, la consommation de nos produits agricoles
par les touristes au travers de la promotion d'un
art culinaire guadeloup•en participera aussi € la
construction de l'image de la destination que nous
souhaitons mettre en avant.  

C) Des entreprises touristiques performantes,
pourvoyeuses d'emplois et d'activit!s.

La performance des entreprises touristiques passe
avant tout par celles des individus qui les compo-
sent. Il faut donc accompagner l'•volution des
qualifications des personnels, notamment en 
langues •trang!res, afin de consolider l'image
de la destination. Le lyc•e h"telier participera €
cette d•marche et peut •tre un outil efficace pour
l'ouverture sur le march• carib•en.

La cr•ation d'emplois et d'activit•s peut •tre 
soutenue € la fois par la relance du secteur, mais
aussi par des actions sp•cifiques engag•es au
niveau des petits porteurs de projet pour favoriser
l'•mergence d'activit•s p•rennes cr•atrices d'em-
plois. L'initiative •conomique doit •tre accompa-
gn•e par la simplification des proc•dures d'aides
publiques et par un renforcement des outils 
d'ing•nierie financi!re propos•s.
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